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Décision modificative relative à l’autorisation complémentaire du Centre d’Accueil 
et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour Usagers de Drogues 

(CAARUD) ATYPIK géré par le centre hospitalier de Lens pour la réalisation de tests 
rapides d’orientation diagnostique (TROD) du virus de l’hépatite B

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L312-1 (9°), L313-
1 à L313-9 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales 
de santé (ARS) et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle 
délimitation des Régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle 
délimitation des Régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-
lieu de la Région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS 
Hauts-de-France (M. Hugo Gilardi) ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2024 fixant les conditions de réalisation des tests rapides 
d'orientation diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine 
(VIH 1 et 2), des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) 
et par la bactérie Treponema pallidum (syphilis), en milieu médico-social ou associatif 
et autres centres et établissements autorisés ; 

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France 
du 4 mai 2022 accordant l’autorisation complémentaire pour la réalisation de tests 
rapides d’orientation diagnostique (TROD) VIH 1 et 2 et VHC au CAARUD ATYPIK 
géré par le centre hospitalier de Lens ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-
de-France ;

Considérant la demande d’autorisation complémentaire additionnelle pour la 
réalisation de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) VHB présentée par le 



centre hospitalier de Lens pour le CAARUD ATYPIK, le 3 octobre 2025 et complétée 
le 8 octobre 2025 ;

Considérant que la demande d’autorisation complémentaire pour la réalisation des 
tests rapides d’orientation diagnostique de l’infection par le virus de l’hépatite B, 
présentée par le centre hospitalier de Lens pour le CAARUD ATYPIK, est conforme 
aux dispositions de l’arrêté du 13 mai 2024 et de ses annexes I, III, IV ;

D E C I D E

Article 1 – L’autorisation complémentaire initiale est modifiée pour permettre la 
réalisation de TROD VHB. Elle est délivrée au CAARUD ATYPIK, géré par le centre 
hospitalier de Lens, en plus des TROD VIH 1 et 2 et VHC.
Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests au sein de la 
structure sont précisés en annexe de la présente décision.

Article 2 – L'autorisation complémentaire modifiée est accordée dans la limite de la 
durée de l'autorisation de l'établissement ou du service prévue à l' article L. 313-1 du 
code de l'action sociale et des familles. Le renouvellement de cette autorisation 
complémentaire additionnelle est conditionné au renouvellement de l'autorisation 
de l'établissement ou du service médico-social.

Article 3 – La date de délivrance de l’autorisation complémentaire modifiée ne 
constitue pas un nouveau point de départ du délai pour le renouvellement de 
l’autorisation de l’établissement.

Article 4 – Les autres dispositions contenues dans l’arrêté d’autorisation initiale 
demeurent inchangées.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 6 – La présente décision sera notifiée au représentant légal de la structure 
autorisée.

Article 7 – La directrice de la prévention et de la promotion de la santé est chargée 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 23 octobre 2025



ANNEXE

Nombre et qualité des personnes pouvant réaliser les tests rapides d’orientation 
diagnostique de l’infection par le virus TROD VHB

La présente décision autorise le CAARUD ATYPIK, géré par le centre hospitalier de 
Lens, à assurer au sein de sa structure la réalisation de TROD VHB par les trois 
personnes suivantes :

Nom du personnel 
formé

Qualité du 
personnel formé

Nom et qualité du 
responsable de la 

formation

Date de la 
formation
TROD VHB

Philippe IDASZEK moniteur 
éducateur

Florian BOURGOIN
Formateur AIDES

20 mai 2022

Caroline LEMOINE IDE Yann FOURNET
Formateur AIDES

8 juillet 2022

Manon CASADEI IDE Florian BOURGOIN
Formateur AIDES

10 février 2023
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